
 
 
 
 
 
 
 

DEUX CONSEILS DE SURVEILLANCE D’ACTIONNARIAT SALARIÉ 

 
Suite à l’Offre Réservée aux Salariés de 2019, il existe deux fonds d’actionnariat salarié :  
 

 Le premier Fonds Commun de Placement d’Entreprise (FCPE) est apparu à l’ouverture du 
capital social aux salariés. Il s’appelle « Actions EDF » et porte toutes les actions EDF en 
dehors des parts souscrites lors de l’ORS 2019. 
 

 Le deuxième fonds d’actionnariat salarié est appelé « EDF ORS ». Ce FCPE est divisé en 
deux compartiments : « EDF CLASSIQUE » et « ORS Multiple 2019 ».  

 
 
 
 

CONSEILS DE SURVEILLANCE : UN RÔLE ESSENTIEL LORS DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE D’EDF  
 
Chaque Conseil de surveillance vote à l’Assemblée générale des actionnaires au nom des 
porteurs de parts du FCPE. À ce titre, il peut voter « pour » ou « contre » ou « s’abstenir » sur 
les résolutions qui sont proposées par le Conseil d’administration aux actionnaires à l’assemblée 
générale. Il peut également déposer de nouvelles résolutions. Le Conseil de surveillance contrôle 
également la gestion du fonds. 
 
 
 
 

LE VOTE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU FONDS ACTIONS EDF 
A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE D’EDF DU 7 MAI 2020 

 
Les Conseils de surveillance des Fonds Actions EDF et EDF ORS représentent l’ensemble des 
actionnaires salariés, retraités et ex-salariés, qui ont acquis des parts des Fonds Commun de 
Placement d’Entreprise (FCPE) Actions EDF et EDF ORS. En tant qu’actionnaires, ils ont voté sur 
les résolutions soumises à l’Assemblée générale des actionnaires du 7 mai 2020. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Vote des résolutions lors de l'assemblée 
générale des actionnaires le 7 mai 2020 

Votes des 
conseils de 
surveillance 

"actions EDF" & 
"EDF ORS" 

Résultats des 
votes de l'AG 

1 Modification statutaire liée aux évolutions législatives et règlementaires - prise en compte des abstentions POUR APPROUVÉE 

2 
Modifications statutaires techniques liées aux évolutions législatives et règlementaires - 
rémunération des administrateurs et extension du rôle du Conseil d’administration 

POUR APPROUVÉE 

3 
Modification statutaire liée aux évolutions législatives et règlementaires - faculté pour le Conseil 
d’administration de prendre des décisions par voie de consultation écrite 

POUR APPROUVÉE 

4 Modification de l’article 2 des statuts à l’effet de prévoir la raison d’être de la Société ABSENTION APPROUVÉE 

4A Suspension, à titre exceptionnel, de la majoration du dividende pour 2019 POUR APPROUVÉE 

5 Approbation des comptes annuels 2019 POUR APPROUVÉE 

6 Approbation des comptes consolidés 2019 POUR APPROUVÉE 

7 Affectation du résultat 2019 et fixation du dividende POUR APPROUVÉE 

7A 
Affectation du résultat 2019 et fixation du dividende - Résolution proposée par les Conseils de 
Surveillance Actions EDF et EDF ORS et examinée par le Conseil d’administration d’EDF dans sa 
séance du 2 avril 2020, qui ne l’a pas agréée 

POUR REJETÉE 

8 Paiement en actions des acomptes sur dividende - Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration POUR APPROUVÉE 

9 
Approbation d’une convention réglementée - Protocole transactionnel relatif à l’indemnisation 
d’EDF par l’Etat 

CONTRE APPROUVÉE 

10 

Approbation de conventions réglementées - Protocole transactionnel de mise en œuvre du contrat 
de cession d’actions de la société New NP modifié, conclu entre EDF, Areva et Areva NP et lettre-
avenant au contrat de cession d’actions modifié conclu entre Areva et Areva NP, portant sur le 
complément de prix 

POUR APPROUVÉE 

11 
Approbation d’une convention réglementée - Autorisation de convention réglementée à conclure 
avec l’Etat dans le cadre de l’offre réservée aux salariés (cession par l’Etat à EDF d’actions EDF en 
vue de leur rétrocession aux bénéficiaires de l’offre réservée aux salariés) 

POUR APPROUVÉE 

12 
Approbation du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements 
réglementés 

POUR APPROUVÉE 

13 
Approbation de la rémunération totale et des avantages de toute nature versés ou attribués au 
Président-Directeur Général de la Société en 2019 - vote ex post 

POUR APPROUVÉE 

14 Approbation des informations relatives aux mandataires sociaux de la Société - vote ex post ABSTENTION APPROUVÉE 

15 
Approbation de la politique de rémunération concernant le Président-Directeur Général de la 
Société au titre de 2020 - vote ex ante 

POUR APPROUVÉE 

16 
Approbation de la politique de rémunération concernant les administrateurs de la Société au titre 
de 2020 - vote ex ante 

POUR APPROUVÉE 

17 Somme fixe annuelle à titre de rémunération allouée au Conseil d’administration POUR APPROUVÉE 

18 Renouvellement du mandat d’une administratrice POUR APPROUVÉE 

19 Ratification de la cooptation d’un administrateur POUR APPROUVÉE 

20 Ratification de la cooptation d’une administratrice POUR APPROUVÉE 

21 Autorisation conférée au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société POUR APPROUVÉE 

22 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration, pour procéder à l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires 

POUR APPROUVÉE 

23 

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires par voie d’offre au public - à 
l’exception de l’offre au public dite « par voie de placement privé » qui est visée à l’article L. 411-2 
du Code monétaire et financier 

CONTRE APPROUVÉE 

24 

Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par voie d’offre au public visée à l’article L. 
411-2 du Code monétaire et financier dite « par voie de placement privé » 

CONTRE APPROUVÉE 

25 
Autorisation consentie au Conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à émettre 
en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 

CONTRE APPROUVÉE 

26 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
par incorporation de réserves, bénéfices, primes ou toutes autres sommes dont la capitalisation 
serait admise 

CONTRE APPROUVÉE 

27 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
dans le cadre d’une offre publique d’échange initiée par la Société 

CONTRE APPROUVÉE 

28 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société 

CONTRE APPROUVÉE 

29 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration pour augmenter le capital social 
au profit des adhérents de plans d’épargne avec suppression du droit préférentiel de souscription 
au profit de ces derniers en vertu de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce 

POUR APPROUVÉE 

30 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 
augmentations de capital réservées à des catégories de bénéficiaires avec suppression du droit 
préférentiel de souscription 

POUR APPROUVÉE 

31 
Autorisation consentie au Conseil d’administration pour réduire le capital social par annulation 
d’actions auto-détenues 

POUR APPROUVÉE 

32 Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités POUR APPROUVÉE 



La raison d’être 

 
 
 

 
 
>>>FOCUS 
 
 
 
La limitation du dividende proposée par les Conseils de 
surveillance (résolution 7a) et le Conseil d’administration 

(résolutions 4a et 7) 
 

 

Les Conseils de surveillance des FCPE Actions EDF et EDF ORS se sont réunis les 
12 mars et 21 avril et ont proposé au vote de l’Assemblée générale la résolution 
7A pour limiter la distribution du dividende au seul acompte déjà versé en 
décembre.  

Le Conseil d’administration a décidé le 2 avril 2020 de proposer à l’Assemblée 
générale de supprimer pour 2019 la majoration du dividende, de limiter la 
distribution du dividende à l’acompte déjà versé et d’affecter les résultats en 
conséquent. 

Si donc les résolutions sont conformes dans leur objet de ne pas distribuer de 
dividendes, les motivations invoquées par les Conseils de surveillance des fonds 
(la situation d’endettement et le programme d’investissements) diffèrent de la 
volonté du Conseil d’administration. Ce dernier vise la pandémie et justifie sa 
décision par esprit de solidarité et de responsabilité vis-à-vis de l’ensemble des 
parties prenantes d’EDF. 

Ce sont donc 9,135 milliards affectés au report à nouveau. 
 
 
 
 
 
 
 

Une raison d’être, c’est l’engagement que prend EDF vis-à-vis de la société. Elle est 
constituée des principes dont la Société se dote et pour le respect desquels elle entend 
affecter des moyens dans la réalisation de son activité, dans ses statuts.  

La raison d’être d’EDF a ceci de particulier qu’elle a été élaborée par 4 000 salariés du 
Groupe lors des dialogues « Parlons Energies » de 2019. 

La modification des statuts votée par l’Assemblée générale prévoit que la raison d’être 
d’EDF est « Construire un avenir énergétique neutre en CO2 conciliant préservation de 
la planète, bien-être et développement grâce à l’électricité et à des solutions et services 
innovants. »  

En affirmant cela, Jean-Bernard Levy précise « vouloir rappeler que l’électricité n’est 
pas un produit comme un autre. Que c’est un bien de première nécessité. Forts de nos 
valeurs de service public, qui sont affirmées avec vigueur dans le manifeste qui 
accompagne cette raison d'être, c’est notre responsabilité de la rendre accessible à 
tous, sur tous les territoires. »  

La construction de l’avenir énergétique neutre en CO2 conciliant préservation de la 
planète, bien-être et développement constitue un objectif en cohérence avec la 
stratégie Cap 2030 mise en œuvre au sein du Groupe. EDF s’engage dans la 
construction de cet avenir en s’inscrivant, notamment, dans une trajectoire de 
neutralité carbone.  

Les Conseils de surveillance se sont abstenus en prenant notamment acte de l’absence 
de référence directe au service public. 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 

LES CHIFFRES CLES DES FONDS (au 31 décembre 2019) 
 
 

Fonds ACTIONS EDF  Fonds ORS EDF  Ensemble  

En cours 297,1 M€  En cours 24,5 M€ 
 

En cours 321,6 M€ 
 

73 278 Porteurs de parts 
 41 574 Porteurs de parts 

 96 978 Porteurs de parts 
 

0,97 % de capital détenu 
 0,24 % de capital détenu 

 1,21 % de capital détenu 
 

1,13 % de droits de vote 

détenus (avec droits de vote doubles) 

 0,15 % de droits de vote détenus 

(avec droits de vote doubles) 

 1,28 % de droits de vote détenus 

(avec droits de vote doubles) 

 

 
 
 
 

LA CRISE DU COVID-19 ET L’IMPACT SUR LA VALEUR DE LA PART 
 
Depuis fin février, l’épidémie du COVID-19 et le confinement qu’il induit génèrent un arrêt brutal de la 
consommation et une distorsion des chaînes de production qui impactent le monde entier et l’ensemble 
des supports de placement des fonds d’épargne entreprise. 
 
S’agissant de l’impact plus directement sur l’activité d’EDF. 
 
EDF a annoncé le 14 avril 2020 que les perturbations économiques ont engendré : 
 

 une baisse de la demande d’électricité (-20% depuis le début du confinement en France)  

 des répercussions importantes sur les chantiers, les services et sur la production nucléaire 

 
Le groupe estime que son résultat net courant sera impacté pour une large part en raison de la moindre 
production nucléaire en 2020 et 2021. 
 
 
 
 
 

 
 


